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Chaque jour un peu plus, notre Commune
change de visage. Les travaux, même s’ils
constituent parfois une gêne dans notre vie
quotidienne, redonnent petit à petit du lustre
aux différents bourgs, villages et hameaux.

Il suffit de regarder quelques photos pour se
rendre compte des mutations intervenues
depuis trois ans, même si nous avons du mal
à imaginer que ce visage était celui de notre
Commune il n’y a pas si longtemps, celui
aussi que nous offrions à nos hôtes.

Chacun y a mis du sien, l’équipe de la
majorité municipale qui m’entoure, le
personnel de notre Commune mais aussi
tous les particuliers qui au travers des
travaux qu’ils ont engagés, constructions de
qualité, ravalement de façades, fleurissement….
participent à ce vaste chantier. Je les en
remercie et les en félicite et je souhaite que
ces exemples soient suivis par beaucoup
d’autres. 

Il reste encore beaucoup de travail à faire. Il
est vrai que tous nous voudrions aller encore
plus vite mais ce serait sans compter sur les
contraintes des finances de notre Commune
qui a toujours l’interdiction d’emprunter, nous
obligeant à autofinancer l’ensemble de nos
dépenses. Ce serait aussi ne pas prendre en
compte les délais contraignants des
procédures d’appels d’offre et les difficultés
actuelles pour trouver des entreprises,
parfois à l’origine des retards dans la
réalisation de nos projets.

Mais cette année 2004 aura également été
marquée par la campagne que nous avons
lancée le 19 juin “la montagne à l’état pur”.
Forte du soutien de ses habitants, de
l’importance donnée à cette opération par
tous les médias locaux, nationaux et
internationaux, notre Commune est
désormais chef de file dans ce changement

de comportement que nous devons tous
avoir “pour que l’homme veille à ne laisser
dans la montagne que la trace de ses pas”.
Notre initiative, notre mobilisation, notre
travail à tous viennent d’être récompensés le
16 novembre par la remise à l’Assemblée
Nationale du 1er prix du 14ème trophée des
Eco Maires.

Il est temps en effet que nous ayons
conscience qu’il n’est plus admissible de
tolérer l’esprit d’ultra liberté de quelques-uns.
Notre milieu naturel, notre montagne méritent
mieux. La chance et la liberté d’en profiter
ont une limite infranchissable : le respect. Ce
n’est pas un prix à payer, c’est d’abord un
geste naturel c’est ensuite la condition pour
que nous puissions continuer à en jouir.
Nous devons tous avoir cette humilité
d’admettre que nous ne sommes que des
invités sur cette planète. Quelque soit son
orgueil, l’homme ne pourra fort
heureusement jamais tout maîtriser.

Le 19 juin, le 19 septembre et début octobre
furent aussi l’occasion de faire un grand
nettoyage de notre montagne. Du plus bas
au plus haut possible, quelque soit leur âge,
des centaines de personnes équipées d’une
paire de gants et d’un sac poubelle ont
participé à la vaste opération de nettoyage
en collectant près de 250 m3 d’ordures. C’est
ce geste citoyen que nous devrons répéter
tant que cela sera nécessaire.

La grande victoire de cette campagne aura
été de constater cet été que le message est
bien passé. Chacun sait désormais que plus
rien ne sera comme avant. Si la montagne
doit rester un espace de liberté, nombreux
sont ceux qui ont bien compris qu’elle ne
peut plus digérer les excès de nos
comportements. Au-delà même de
l’importance des gestes, c’est ce déclic qui
est le plus important.

Mais cette attitude respectueuse ne doit pas
se limiter au cadre naturel de nos
montagnes. Où que nous soyons, c’est au
quotidien que nous devons faire nôtre cette
devise « ma liberté ne peut excéder le
respect que je dois ». 

Si elle doit s’appliquer à tous les milieux dans
lesquels nous évoluons quels qu’ils soient,
naturels ou urbains, elle se doit d’être en
premier lieu le fil conducteur des rapports
entre individus.

Saint-Gervais a donné l’exemple par cette
opération de sensibilisation, nous nous
devons de poursuivre ces actions dans notre
vie quotidienne, plus de respect du travail
des autres, plus de tolérance, éviteront les
excès que nous rencontrons même dans une
commune de la taille de Saint-Gervais : fleurs
arrachées, panneaux cassés, tentative
d’incendie de l’église, actes gratuits de
vandalisme, pétarades provocatrices….

Gageons que demain ces incidents ne se
répèteront pas et que notre commune saura
aussi être leader en ce domaine du respect
des autres.

Votre Maire et Conseiller Général
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SommaireEdito Thermalisme à St-Gervais
l’image du bien-être fait recette

Le thermalisme en France conserve cette
double image : l’une surannée de bourgeois
indolents qui, au début du siècle dernier,
fréquentaient les stations balnéaires à la
mode ; et l’autre qui montre des curistes
qui bénéficient de la sécurité sociale pour
suivre des traitements améliorant leur état
de santé. 
Mais aujourd’hui, le thermalisme acquiert
d’autres lettres de noblesse, en
développant des activités de remise en
forme qui attirent de plus en plus une
nouvelle clientèle. Ainsi, l’activité médicale
ne représente plus que la moitié du chiffre
d’affaires des Thermes de Saint-Gervais,
tant la balnéothérapie s’est développée.
Et c’est l’ensemble de l’image de la station
de Saint-Gervais qui s’étoffe d’activités.
Sensibiliser les hommes et préserver ses
richesses.

Depuis plusieurs années, la Région
Rhône-Alpes, consciente des difficultés
rencontrées par les stations thermales
pour financer la mise en place de ses
nouvelles activités, a instauré des aides à
destination des Communes et des
établissements thermaux. Ces subventions
sont octroyées au travers d’un contrat, le
contrat thermal, qui doit favoriser les
actions en faveur de l’embellissement de la
station, les aménagements urbanistiques
et touristiques aptes à renforcer la qualité
de l’accueil et l’attractivité de la station, le
développement des activités touristiques
complémentaires et d’éventuels travaux
dans les thermes, ces derniers ne pouvant
néanmoins pas être subventionnés à de
forts taux de participation.

Depuis la fin 2002, Claire Grandjacques et
Jean-Marc Peillex se sont attelés à
élaborer un programme subventionnable

au titre du contrat thermal. Après bien des
allers-retours entre Saint-Gervais et le
Conseil Régional, ce dossier a récemment
été finalisé.
Le 22 juillet, la Commission Permanente du
Conseil Régional a entériné le projet de
contrat, qui est désormais signé.

Ce contrat permet à notre Commune
de bénéficier de près de 800 000 €

(5 247 656 francs) de subventions
régionales, qui aideront au financement
des opérations suivantes :

Au bénéfice de la Commune :
• Maison de Saint-Gervais 
• Aménagement du centre du Fayet 

Au bénéfice de la Société des Thermes :
• Création et extension d’équipements

de remise en forme 
• Etude de réorganisation et d’aménagement.


